AST ….-…

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE CREATION DU GIS SCRIME (AST CT_2013-262)


ENTRE 

L'UNIVERSITÉ DE BORDEAUX,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
N° SIRET 130 018 351 00010
Située 35, place Pey Berland, 33000 BORDEAUX,
Représentée par son Président, Monsieur Manuel TUNON DE LARA,
Ci-après désignée « Université de Bordeaux »,

ET

L’INstitut Polytechnique de Bordeaux,
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,
N° SIRET 130 006 356 00013,
Situé 1, avenue du Dr Albert Schweitzer 33402 TALENCE,
Représenté par Monsieur Marc PHALIPPOU, Directeur Général,
Ci-après désigné « Bordeaux INP »,

ET

Le CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, Établissement Public à caractère Scientifique
et Technologique, Situé 3, rue Michel-Ange, 75794 PARIS CEDEX 16,
N° SIREN 180 089 013 03720, APE CODE 7219Z
Représenté par son Président Directeur Général, Monsieur Antoine PETIT, lequel a délégué sa signature pour le présent accord, à Monsieur Younis HERMES, Délégué régional Aquitaine, Esplanade des Arts et Métiers – BP 105 – 33402 TALENCE Cedex,
Ci-après désigné « CNRS »,

L’Université de Bordeaux, Bordeaux INP et le CNRS sont ci-après désignés collectivement les « Etablissements »

Les Etablissements agissent conjointement tant en leur nom qu'au nom et pour le compte du Laboratoire Bordelais de Recherche en Informatique (UMR 5800) dirigé par Monsieur Jean-Philippe DOMENGER ci-après désigné le « LaBRI »,

ET

L’Etat / La DRAC
XXXXXXX

ET

La Ville de Bordeaux	
XXXXXXX

ET

La REGION AQUITAINE									
XXXXXXX

Les Etablissements, DRAC, la Ville de Bordeaux et la Région d’Aquitaine étant ci-après individuellement ou collectivement désignés par la ou les « Partie(s) ».


IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Les Parties ont signé le 06/01/2016 un contrat (ci-après désigné « Contrat Initial ») par lequel les Parties ont créé un Studio de Création et de Recherche en Informatique et Musiques Expérimentales d’intérêt scientifique et artistique (ci-après désigné le « SCRIME »).

L’objectif du SCRIME est de favoriser les échanges entre art et science, et plus particulièrement entre musique et informatique, au moyen d’une politique de commande, d’accueil et de mise en relation autour de projets spécifiques. Cette mission principale s’est déclinée selon quatre domaines d’activité : la création, la recherche, la diffusion et la pédagogie.

Ayant décidé de prolonger la durée du SCRIME afin notamment d’entamer des discussions pour pérenniser ses activités scientifiques et artistiques, les Parties se sont rapprochées afin de fixer la durée de la prolongation dans le cadre de la signature du présent avenant (ci-après désigné « Avenant n°1 »).


CECI ETANT EXPOSE, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :


Article 1 – Objet du présent Avenant

L’Avenant a pour objet de prolonger la durée du Contrat Initial pour une durée de six (6) mois à savoir jusqu’au 06 juin 2020.


Article 2 – Entrée en vigueur de l’Avenant

Nonobstant sa date de signature par la dernière des Parties, l’Avenant prend effet à du 05 janvier 2020 et entend prolonger le Contrat Initial jusqu’au 06 juin 2020.

Article 3 – Dispositions finales

Les dispositions du Contrat Initial non modifiées par l’Avenant n°1 demeurent inchangées et restent en vigueur entre les Parties.
Les dispositions de l’Avenant n°1 complètent les dispositions précédentes, les Parties entendant en outre que l’Avenant et ses annexes s’incorporent au Contrat Initial pour en faire un tout indivisible.


Fait en six (6) exemplaires originaux.


	Pour …
Par [Madame/Monsieur]
[Titre]
Le




	Pour …
Par [Madame/Monsieur]
[Titre]
Le
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